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Regeste

TREIZIÈME SALAIRE, INDEMNITÉ{EN GÉNÉRAL}, RÉSILIATION IMMÉDIATE,
CLAUSE PÉNALE, RETENUE SUR LE SALAIRE, CONTRAT DE TRAVAIL | 160 CO,
323a CO, 337c al. 3 CO

Erwägungen

E. 1
L'art. 46 LJT (loi du 17 mai 1999 sur la juridiction du travail; RSV 173.61) ouvre la voie du
recours en nullité et en réforme contre les jugements rendus par un tribunal de
prud'hommes, selon les art. 444, 445 et 451 CPC (Code de procédure civile du 14 décembre
1966; RSV 270.11).

E. 2
Le recourant conclut subsidiairement à l'annulation mais ne développe aucun moyen
spécifique de nullité. Cette conclusion est en conséquence irrecevable, la Chambre des
recours n'examinant que les moyens de nullité dûment développés (Poudret/Haldy/Tappy,
Procédure civile vaudoise, 3 ème éd., 2002, n. 2 ad art. 465 CPC, p. 722). Il convient dès
lors d'examiner le recours en réforme.

E. 3
Saisie d'un recours en réforme contre un jugement principal rendu par un tribunal de
prud'hommes, la Chambre des recours revoit librement la cause en fait et en droit (art. 452
al. 2 CPC, applicable par renvoi de l'art. 46 al. 2 LJT). Les parties ne peuvent toutefois
articuler des faits nouveaux, sous réserve de ceux qui résultent du dossier et qui auraient dû
être retenus ou de ceux pouvant résulter d'une instruction complémentaire selon l'art. 456a
CPC (art. 452 al. 1 ter CPC). Ainsi, le Tribunal cantonal revoit la cause en fait et en droit
sur la base du dossier, sans réadministration des preuves déjà administrées en première
instance (JT 2003 III 3). Il développe donc son raisonnement juridique après avoir vérifié la
conformité de l'état de fait du jugement aux preuves figurant au dossier et l'avoir, le cas
échéant, corrigé ou complété au moyen de celles-ci (ibidem). En l'espèce, l'état de fait du
jugement est conforme aux pièces du dossier et aux autres preuves administrées. Il n'y a pas
lieu de le compléter ni de procéder à une instruction complémentaire, la cour de céans étant
à même de statuer en réforme.

E. 4
Le recourant soutient qu'il a droit à une indemnité pour licenciement avec effet immédiat
injustifié correspondant au minimum à trois mois de salaire. Il fait valoir que sa faute
concomitante doit être relativisée, car le travail frauduleux était toléré par l'intimée et même
pratiqué par celle-ci, que les circonstances du licenciement étaient particulièrement



humiliantes et qu'il convient de tenir compte du fait que l'intimée a déposé une plainte
pénale contre lui, alors qu'elle n'avait aucun élément concret permettant de conclure qu'il
avait enfreint des dispositions pénales. Selon l'art. 337c al. 3 CO, en cas de licenciement
avec effet immédiat injustifié, le juge peut condamner l'employeur à verser au travailleur
une indemnité dont il fixera librement le montant, compte tenu de toutes les circonstances;
elle ne peut toutefois dépasser le montant correspondant à six mois de salaire du travailleur.
L'indemnité revêt une fonction punitive et réparatrice s'apparentant à une peine
conventionnelle (ATF 135 III 405 c. 3.1; ATF 123 III 391 c. 3c, JT 1998 I 126). Elle doit
être proportionnée à l'atteinte portée aux droits de la personnalité du travailleur par le
licenciement injustifié (ATF 121 III 64 c. 3c précité). La situation sociale et économique
des deux parties, l'éventuelle faute concomitante du travailleur, son âge, sa situation sociale,
le temps qu'il a passé au service de l'employeur constituent quelques-uns des nombreux
critères - dont aucun n'est déterminant en soi - qui doivent être pris en compte lors de la
fixation de l'indemnité de l'article 337c alinéa 3 CO (TF 4C.244/2001 du

E. 9
juin 2010 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le
greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en
expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ Me Olivier Subilia (pour
M.________), ■ Me Franck Tièche (pour G.________ SA). La Chambre des recours
considère que la valeur litigieuse est de 15'113  francs. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■
Tribunal de prud'hommes de l'arrondissement de Lausanne. Le greffier :
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